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Quelles différences entre location vide et location meublée ?
Propriétaire : quelles sont les règles de location d’un logement meublé ?
Logement social ou logement privé : quelles différences pour le locataire ?
Que faire en cas de litige lié à la location d’un logement ?

 Toutes les questions réponses 

 Agence départementale pour l’information sur le logement (Adil) 

 Décret n°2015-981 du 31 juillet 2015 fixant la liste des éléments de mobilier d’un logement meublé 
 Code de la santé publique : article R1331-62 
 Code de la santé publique : articles R1331-63 à R3113-64 

Qu’est-ce qu’un logement d’habitation meublé ?
Pour être considéré comme meublé, un logement mis en location avec un bail d’habitation (y compris bail mobilité)
doit comporter au minimum certains meubles. Nous vous expliquons.
Un logement meublé doit obligatoirement comporter au minimum les meubles suivants :
Literie avec couette ou couverture
Volets ou rideaux dans les chambres
Plaques de cuisson
Four ou four à micro-onde
Réfrigérateur
Congélateur ou compartiment à congélation du réfrigérateur d’une température maximale de -6°
Vaisselle en nombre suffisant pour que les occupants puissent prendre les repas
Ustensiles de cuisine
Table
Sièges
Étagères de rangement
Luminaires
Matériel d’entretien ménager adapté aux caractéristiques du logement (aspirateur s’il y a de la moquette, balai et
serpillière pour du carrelage…).
En cas de litige, le locataire ou le propriétaire (ou l’agence immobilière) doit saisir par assignation le juge des
contentieux de la protection du tribunal dont dépend le logement. Le juge peut décider de requalifier le bail d’un
logement meublé en bail de logement vide, en cas de non-respect de cette liste de meubles.
Location immobilière : contrat de location (bail)
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Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30
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